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I  .   I n t r o d u c t i o n

Le PLU de la Commune de SOULTZ-SOUS-FORÊTS a été approuvé le 6 septembre 2012.

Depuis, trois modifications a été mises en oeuvre et approuvées afin de permettre l’adaptation du 
document liée à la réglementation et à de nouveaux projets communaux. 

Le PLU de Soultz-sous-Forêts a fait l'objet :

• d'une modification n°1 approuvée le 21 janvier 2016,

• d'une modification n°2 approuvée le 19 septembre 2018,

• d'une modification n°3 approuvée le 20 mars 2019,

• d'une modification simplifiée n°1 (procédure en cours en 2020).

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L'OUTRE-FORÊT a été créée le 1er janvier 2014, elle regroupe 13 
communes et 19 localités. Elle compte plus de 16.200 habitants. Dès sa constitution, la Communauté 
de Communes est devenue compétente en matière de PLU. Elle est donc aujourd'hui en charge de la 
gestion des documents d'urbanisme de l'ensemble des communes membres depuis le 1er janvier 2014.

La présente procédure de modification du PLU de la commune de Soultz-sous-Forêts, a pour principal 
objet de permettre la densification de son tissu urbain à dominante pavillonnaire. Elle a été engagée 
par délibération du conseil municipal de Soultz-sous-Forêts en date du 3 juillet 2019 qui a donné 
son accord pour la poursuite de la procédure par la Communauté de Communes de l'Outre-Forêt 
compétente en matière d'urbanisme. 

La commune est couverte par le SCoTAN1 approuvé le 26 mai 2009 et modifié le 17 décembre 2015 
afin d'intégrer les prescriptions de la loi dite "Grenelle".

La procédure de modification du PLU de Soultz-sous-Forêts a pour objet de permettre la densification 
du tissu pavillonnaire, classé au PLU en zone UBb, en modifiant le règlement écrit du document 
d’urbanisme.

La présente notice explicative a pour objet d'exposer le contenu de la modification n°4 du PLU de 
Soultz-sous-Forêts et d'en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, 
au rapport de présentation qu'elle complète et modifie.

1 Schéma de Cohérence Territorial de l'Alsace du Nord.
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I I  .   C h o i x  e t  d é r o u l e m e n t  d e  l a 

II . 1  Sur le choix de la procédure

Conformément à l'article L.153-36 du Code de l'urbanisme, la procédure de modification peut être 
mise en oeuvre, car le présent projet n'est pas de nature à :

• changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;

• réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;

• réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.

L'article L.153-36 du Code de l'urbanisme précise que "le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions".

De plus, l'article L153-37 précise que "la procédure de modification est engagée à l'initiative du président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification", 
à savoir M. le président de la Communauté de Communes de l'Outre-Forêt.

II . 2  Sur le déroulement de la procédure

L'article L 153-41 du Code de l'urbanisme, dispose que "Le projet de modification est soumis à enquête 
publique [...] lorsqu'il a pour effet :

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ;

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ;

3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser"

Dans le cas présent, la modification proposée augmente les possibilités de constructions de plus de 
20%.

A ce titre, le projet de modification n°4 du PLU de Soultz-sous-Forêts nécessite une enquête 
publique.

Cette enquête publique doit être réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de la Communauté de Communes de l'Outre-Forêt.

Le projet de modification est notifié, avant l'ouverture de l'enquête publique, au Préfet, au Président 
du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental, au Président du PETR de l'Alsace du Nord, 
ainsi qu'aux autres organismes mentionnés à l'article L132-7 du Code de l'urbanisme.

A l'issue de l'enquête, le projet de modification sera approuvé par le Conseil Communautaire de 
l'Outre-Forêt.

Vu la teneur de la modification, il n'a pas été jugé nécessaire d'organiser une concertation sur le projet.

p r o c é d u r e  e n g a g é e 
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I I I  .   L ' o b j e t  d e  l a  m o d i f i c a t i o n

Le règlement écrit actuel du PLU de Soultz-sous-Forêts impose une limitation de la profondeur 
constructible à 60 mètres, dans la zone pavillonnaire "UBb". En effet, l'article 6 UB, relatif à l'implantation 
des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies, précise que "au-delà d’une 
profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les constructions ne devront pas dépasser une 
emprise au sol de 50m², à l’exception des piscines" (règlement écrit p.27).

Précisons que la zone UB correspond à la partie urbanisée récemment de la commune de Soultz-sous-
Forêts. Elle comprend un secteur UBa pour le bâti récent de Hohwiller et un secteur UBb pour le bâti 
récent de Soultz-sous-Forêts.

Il apparaît aujourd'hui que cette disposition réglementaire, qui limite l’urbanisation à 60 mètres de 
profondeur par rapport à la rue en zone UBb, pose des difficultés pour densifier certaines dents creuses.

Celles-ci ne peuvent que difficilement être urbanisées. Trois cas sont particulièrement flagrants et 
localisés ci-dessous.
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Extrait du zonagE du PLu dE SouLtz-SouS-ForêtS : LocaLiSation dES ESPacES non "dEnSiFiabLES"

Centre

1 2

3

Cette disposition règlementaire est supprimée pour l'ensemble de la zone UB. A noter que seuls dans 
les cas identifiés ci-dessus, la règlementation actuelle empêche une densification du tissu urbain de 
la commune.

La présente modification a pour objet de supprimer la disposition de l'article 6 UB du règlement écrit, 
relatif à l'implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et aux voies, suivante :

• "au-delà d’une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les constructions ne 
devront pas dépasser une emprise au sol de 50m², à l’exception des piscines".
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I V  .   P o i n t  d e  m o d i f i c a t i o n  :  1  p o i n t  d u 
r è g l e m e n t  é c r i t  d e  l a  z o n e  U B

IV . 1  Localisation des coeurs d'îlots et dents creuses inexploitables

La disposition règlementaire de l'article 6 UB, limitant fortement l'urbanisation au-delà d'une 
profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique empêche toute densification de 3 
secteurs en particulier.

Les 2 premiers cas sont localisés en partie Sud du village, de part et d'autre de la rue du Chanoine Imbs. 
De fait, chacun de ces coeurs d'îlots voit sa constructibilité fortement réduite par l'application de la 
règle de l'article 6 de la zone UB. Dans le cas de l'îlot Est (2), le fait de "neutraliser" la partie centrale rend 
toute urbanisation cohérente de l'espace impossible. De fait la suppression de la disposition apparaît 
aujourd'hui nécessaire afin de permettre la création de logements en zone pavillonnaire.

Au même titre que le cas n°2, au niveau de 
la rue de Reimerswiller (3), l'application de 
la règle rend une urbanisation des arrières 
de parcelles complexe et ne permet pas une 
bonne optimisation de l'espace et du foncier 
disponible.
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IV . 2  Justification

Permettre le développement de la commune
Dans l'armature urbaine du SCoTAN1, la commune de Soultz-sous-Forêts est identifiée en tant que 
"pôle d'équilibre", au même titre que la commune de Woerth et le "bipôle" Betschdorf et Hatten. Selon 
le SCoTAN, ces communes "ont vocation à assurer les fonctions centrales de leur bassin de coopération 
intercommunale. Les équipements structurants à l’échelle de l’ensemble de ce bassin y sont prioritairement 
localisés.

Leur croissance permet de répartir le développement de façon équilibrée en Alsace du Nord. Celle-ci doit 
être répartie harmonieusement entre les différentes fonctions urbaines  : activités, logements, services, 
commerces, équipements"2. De ce fait, la commune de Soultz-sous-Forêts se voit attribuer des objectifs 
de développement plus ambitieux qu'un simple "village", mais également des objectifs de densité de 
logements par hectare plus importants dans les secteurs d’extension à vocation résidentielle. A Soultz-
sous-Forêts une densité minimale de 20 logements par hectare est à prendre en compte3.

Ainsi le SCoT considère que la commune, du fait de son statut de "pôle d'équilibre", doit pouvoir se 
développer en donnant la priorité à la densification intramuros.

La densification urbaine au service de la préservation des espaces agricoles et naturels
En cohérence avec les principes de la loi, le SCoT indique que "la limitation de la consommation du foncier 
et le souci de l’économiser doivent être une priorité constante dans l’ensemble des choix d’urbanisation et 
d’aménagement du territoire, à toutes les échelles urbaines. Cela implique de favoriser la densification des 
tissus urbains existants".

De fait le PADD4 du PLU de Soultz-sous-Forêts affiche cette ambition dans son orientation relative 
au développement urbain. Le PADD de la commune affiche l'ambition de "conserver ou recréer une 
organisation cohérente et économe de l’espace".

Le PADD indique comme orientation de :

• "Encourager le comblement des dents creuses pour tendre vers une densification adaptée du tissu 
urbain existant

•	 Valoriser les coeurs d’îlots et maîtriser le développement de constructions de seconde ligne en fonction 
des possibilités".

Ainsi la suppression de la disposition règlementaire de l'article 6 UB, limitant fortement l'urbanisation 
au-delà d'une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique est en totale cohérence avec 
les objectifs affichés du PADD de la commune et, plus généralement avec les objectifs de modération 
de la consommation foncière. En permettant le développement prioritaire du logement dans le tissu 
intramuros, la commune affirme sa volonté de réduire la consommation d'espace agricole, naturel et 
forestier  avant d'exploiter les zones d'extensions de la commune.

1 Schéma de Cohérence Territoriale d’Alsace du Nord.
2 Document d'Orientation et d'Objectif du SCoTAN, p.4.
3 Idem p.22.
4 Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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Conclusion générale des justifications :
 > La densification des coeurs d'îlots, favorisée par la suppression de la limitation à 60 mètres de 

profondeur depuis la limite d’emprise publique de l'urbanisation permet d'optimiser le foncier 
intramuros et de densifier la commune,

 > Les parcelles ciblées recouvrent des jardins de particuliers et à ce titre n'impactent pas l'activité 
agricole,

 > Les impacts environnementaux et les nuisances sur les espaces déjà urbanisés et sur le paysage sont 
faibles.

Un impact sur les zones déjà urbanisées très limité
Il convient de préciser que ces coeurs d'îlots sont privatifs et qu'aucun accès public n'y est possible. De 
fait ils ne profitent pas à la population et il y a peu, voire aucune visibilité sur ces espaces.

 > En conclusion, une densification de ces espaces ne dénaturera pas le tissu urbain des espaces 
considérés.

Un impact sur les activités agricoles nul
Les terrains concernés par le projet sont localisés sur des arrières de jardins privatifs qui ne sont 
aucunement exploités par des agriculteurs. Ces espaces sont occupés par des jardins d'agréments 
composés de pelouse et de quelques arbres hautes tiges.

 > En conclusion, l’impact est nul sur l'activité des exploitations agricoles

Un impact sur l'environnement négligeable voire à effets positifs sur la biodiversité ordinaire
Les parcelles sont aujourd’hui classées en zone "UB", à vocation d'urbanisation. On y trouve 
principalement des jardins d'agréments, quelques arbres fruitiers et parcelles de potager-verger 
(secteur 2). 

Ainsi, hormis leur utilisation pour l'activité de particuliers, les espaces envisagés présentent aujourd'hui 
peu d’intérêt environnemental particulier. 

La densification de ces espaces verts en zone urbaine a précisément pour objectif de réduire la 
consommation foncière en extension et ainsi de favoriser la préservation des zones agricoles et 
naturelles périphériques de la commune.

 > En conclusion, l'impact de la densification des coeurs d'îlots sur l'environnement est faible et favorise 
la préservation d'espaces agricoles et naturels ouverts.
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IV . 3  Les pièces modifiées du dossier PLU

Les documents suivants sont modifiés :

•	 Le rapport de présentation : à la page 205 du rapport est à modifier afin d’incorporer la présente 
modification.

•	 Le règlement écrit : est modifié du fait de la suppression de la "disposition complémentaire".

L'ensemble des pièces à modifier sont répertoriées dans les pages suivantes.

IV . 3 - 1 Le rapport de présentation modifié

La rapport de présentation actuel : 

• La page 205 est modifiée pour intégrer la suppression de la disposition de l'article 6UB.

Justifications de la suppression
La suppression de la disposition règlementaire écrite rend sans objet le maintien de la justification de 
cette disposition dans le rapport de présentation.
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Document modifié

Modification n°4 approuvée le xx I xx I 2020
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IV . 3 - 2 Le règlement écrit modifié

Le règlement écrit du PLU Soultz-sous-Forêts est modifié en page 27 afin de prendre en compte la 
suppression de la disposition règlementaire.

L'article 6 UB prévoit une "Disposition complémentaire" : 

• "au-delà d’une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les constructions 
ne devront pas dépasser une emprise au sol de 50m², à l’exception des piscines" 

Justifications de la suppression
Aujourd'hui la commune ne souhaite plus maintenir cette disposition qui limite fortement la capacité 
du tissu pavillonnaire à se densifier.

Cette modification est souhaitée pour plusieurs raisons :

• plusieurs projets de création de logements ont été refusés inutilement,

• la commune veut permette la création de logements intramuros dans un tissu peu dense,

• la commune veut éviter de consommer inutilement du foncier en extension.
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Communauté de Communes de Soultzerland 
 

Plan Local d’Urbanisme de Soultz-Sous-Forêts 
Règlement 

 
Règlement applicable à la zone UB 

 
 

OTE Ingénierie – Frey-Gobyn Architectes 27/127 
MADINFOR Document approuvé le 06 septembre 2012 

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 

I Application de la règle 

Les dispositions d’implantation de cet article s’appliquent : 
– par rapport aux voies ouvertes à la circulation, 
– au nu de la façade du bâtiment : les encorbellements, saillies de toiture, 

balcons n'étant pas pris en compte dans la limite de 1 mètre de dépassement, 
sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies, 

– lorsqu'un terrain est bordé par plusieurs voies, les dispositions de l'article 6 
s'appliquent par rapport à la voie sur laquelle l'unité foncière prend accès. 

II Dispositions générales 

– dans toute la zone, sur chaque unité foncière, la construction doit être édifiée : 
 à l'alignement des voies existantes, à modifier ou à créer,  
 ou en respectant la ligne de constructions existante et à condition d’être à 

une distance comprise entre 0 et 10 mètres. 
 les constructions existantes non-conformes aux prescriptions du présent 

article pourront faire l’objet d’aménagements, de transformations, 
surélévations ou extensions limitées dans la mesure où il n’en résulte pas 
une aggravation de la situation existante. 

III Dispositions particulières 

Ces règles ne s’appliquent pas :  
– aux terrains situés en retrait de la voie principale et qui n’ont qu’un accès sur 

cette voie 
– aux constructions situées à l’arrière d’un bâtiment existant. 
– aux petites constructions qui doivent s’implanter à une distance minimale de 5 

mètres. 

IV Disposition complémentaire 

– au-delà d’une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les 
constructions ne devront pas dépasser une emprise au sol de 50m², à 
l’exception des piscines 
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Document modifié

Communauté de Communes de Soultzerland 
 

Plan Local d’Urbanisme de Soultz-Sous-Forêts 
Règlement 

 
Règlement applicable à la zone UB 

 
 

OTE Ingénierie – Frey-Gobyn Architectes 27/128 
MADINFOR Document approuvé le 06 septembre 2012 

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux 
emprises publiques et aux voies 

I Application de la règle 

Les dispositions d’implantation de cet article s’appliquent : 
– par rapport aux voies ouvertes à la circulation, 
– au nu de la façade du bâtiment : les encorbellements, saillies de toiture, 

balcons n'étant pas pris en compte dans la limite de 1 mètre de dépassement, 
sous réserve de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des voies, 

– lorsqu'un terrain est bordé par plusieurs voies, les dispositions de l'article 6 
s'appliquent par rapport à la voie sur laquelle l'unité foncière prend accès. 

II Dispositions générales 

– dans toute la zone, sur chaque unité foncière, la construction doit être édifiée : 
 à l'alignement des voies existantes, à modifier ou à créer,  
 ou en respectant la ligne de constructions existante et à condition d’être à 

une distance comprise entre 0 et 10 mètres. 
 les constructions existantes non-conformes aux prescriptions du présent 

article pourront faire l’objet d’aménagements, de transformations, 
surélévations ou extensions limitées dans la mesure où il n’en résulte pas 
une aggravation de la situation existante. 

III Dispositions particulières 

Ces règles ne s’appliquent pas :  
– aux terrains situés en retrait de la voie principale et qui n’ont qu’un accès sur 

cette voie 
– aux constructions situées à l’arrière d’un bâtiment existant. 
– aux petites constructions qui doivent s’implanter à une distance minimale de 5 

mètres. 

IV Disposition complémentaire 

– au-delà d’une profondeur de 60 mètres depuis la limite d’emprise publique, les 
constructions ne devront pas dépasser une emprise au sol de 50m², à 
l’exception des piscines 
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